
L'Autorité inflige à Sony une sanction de 13,5 M€ 

pour avoir abusé durant plus de 4 ans de sa position 

dominante sur le marché de la fourniture de 

manettes PS4
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L’Autorité de la concurrence inflige à Sony une 

sanction de 13,5 millions d’euros pour avoir abusé 

de sa position dominante sur le marché de la 

fourniture de manettes de jeux vidéo pour PS4

Lire le communiqué

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/lautorite-de-la-concurrence-inflige-sony-une-sanction-de-135-millions-deuros

